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DECLARATION SUR L’HONNEUR  

 (MAJ 01/09/14) 

Articles 43, 44 et 45 du code des marchés publics 

Article 29 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 

Articles 8 et 38 de l’ordonnance n° 2005-649 du 06 juin 2005 modifiée 
 

Je soussigné, 

Prénom :  ................................   Nom  ..........................................................................  

Représentant l’entreprise :  .........................................................................................  

Adresse :  ....................................................................................................................  

N° siret : .................................................................................     N° a.p.e. :  ................  
 

Déclare sur l’honneur : 
 

- ne pas faire l’objet d’une interdiction de concourir ou règles d’effet équivalent pour les candidats non établis en France (art. 44 et 45 du CMP) 

; 
 

a) Condamnation définitive :  

- ne pas avoir fait l’objet depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux articles 

222-38, 222-40, 225-1, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 413-9 à 413-12, 421-1 à 421-2-3 au deuxième 

alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au second alinéa de l'article 433-2, au huitième alinéa de l'article 434-9, au second alinéa 

de l'article 434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, aux articles 441-9, 445-1 et 450-1 du code pénal, à 

l'article 1741 du code général des impôts, aux articles L.2339-2 à L.2339-4, L.2339-11-1 à L.2339-11-3 du code de la défense et à 

l’article L.317-8 du code de la sécurité intérieure, ou pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union 

Européenne ; 
 

- Ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée par le juge pénal, sur le 

fondement des articles 131-10 ou 131-39 du code pénal ; 
-  

 

b) Lutte contre le travail illégal : 
- ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les 

infractions mentionnées aux articles L.8221-1, L.8221-3, L.8221-5, L.8231-1, L.8241-1, L.8251-1 et L.8251-2 du code du travail ou 

pour des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ; 
 

- pour les contrats administratifs, ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en application des art icles 

L.8272-4, R.8272-10 et R.8272-11 du code du travail ; 

-  
 

c) Obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : 

- pour les marchés publics et accords-cadres soumis au code des marchés publics, être en règle, au cours de l’année précédant 

celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L.5212-1 à 5212-11 du code du travail 

concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 
 

d) Liquidation judiciaire : 

- ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L.640-1 du code de commerce, ne pas être en état de 

faillite personnelle en application des articles L.653-1 à L.653-8 du même code, et ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente 

régie par un droit étranger ;  

 
 

e) Redressement judiciaire : 

- ne pas être soumis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L.631-1 du code de commerce ou à une 

procédure équivalente régie par un droit étranger, ou justifier d’une habilitation à poursuivre mes activités pendant la durée 

prévisible d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre ; 

 
 

f) Situation fiscale et sociale : 

- avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, souscrit les déclarations 

m’incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou m’être acquitté spontanément de 

ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des 

garanties jugées suffisantes par le comptable chargé du recouvrement ; 
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g) Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : 
- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire 

pour les infractions mentionnées à l’article L. 1146-1 du code du travail ; 

- avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu de lancement de la consultation, mis 

en œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du code du travail ou, à défaut, avoir réalisé ou 

engagé la régularisation de cette situation à la date de la soumission ; 

 

h) Que les renseignements fournis dans le formulaire DC2 (le cas échéant), et ses annexes, sont exacts. 
 

 

Article D 8222-5 (Lutte contre le travail dissimulé) 

 

 

La personne qui contracte, lorsqu'elle n'est pas un particulier répondant aux conditions fixées par l'article D.8222-4, est 

considérée comme ayant procédé aux vérifications imposées par l'article L.8222-1 si elle se fait remettre par son 

cocontractant, lors de la conclusion et tous les six mois jusqu'à la fin de son exécution : 

   1º Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale 

prévue à l’article L.243-15 émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des 

contributions datant de moins de six mois dont elle s’assure de l’authenticité auprès de l’organisme de recouvrement des 

cotisations de sécurité sociale. 

   2º Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 

est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, l'un des documents suivants : 

a) Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ; (*) 

b) Une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ; 

c) Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient mentionnés le nom 

ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation au registre du commerce et des 

sociétés ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de 

l'agrément délivré par l'autorité compétente ; 

d) Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les personnes physiques 

ou morales en cours d'inscription. 

 

 (*) Extrait datant de moins de 3 mois. 

Fait à …………………………..….. Signature 

Le ………………………………….  


